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Règlement 2006-0065 interdisant l'épandage de boues

provenant d'usines d'épuration des eaux usées, d'installations septiques

ou de procédés industriels dans l'ensemble du territoire municipal

ARTICLE 1 -
 TERMINOLOGIE 

Dans le présent règlement, les mots et expressions ci-dessous ont le sens et la signification qui leur est attribué.

Boue :

Substance organique provenant d’un système de traitement ou de l’épuration des eaux par un traitement biologique ou physico-chimique.

Épandage : 

Le fait de répandre par quelque procédé que ce soit et pour quelque raison que ce soit des boues sur le sol.

Fosse septique :
Un système de traitement constitué d’un réservoir destiné à recevoir les eaux usées ou les eaux ménagères.

ARTICLE 2 -
 PROHIBITION

L’épandage de boues provenant d'usines d'épuration des eaux usées, d'installations septiques ou de procédés industriels, pour quelques fins que ce soit,  est interdit dans l’ensemble du territoire soumis à la juridiction de la Municipalité de Lacolle.

ARTICLE 3 - SANCTIONS, RECOURS, PENALITES

Quiconque contrevient à l’une quelconque des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 2000.00$ pour une personne physique et d’un minimum de 4000.00$ pour une personne morale.

Dans le cas d’un récidive, le contrevenant est passible d'une amende minimale de quatre mille (4000$) pour une personne physique et d'un minimum de huit mille dollars (8 000$) pour une personne morale.

ARTICLE 4 -
ANNULATION

Le présent  règlement annule toute autre disposition aux mêmes effets, en particulier le règlement 108-93 de l'ex-Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel.

ARTICLE 5 -
 ENTREE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ le 14 mars 2006.
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